




Après avoir entendu l'exposé du Président, le Conseil conununautaire par 24 voix pour, 2 abstentions (Madame 
DUPENLOUP, Monsieur GOYET): 

► VALIDE le périmètre« Tarentaise Arlysère Maurienne» de la candidature au progranune LEADER et donc
de fait, l'intégration de la Conununauté de Conununes du Canton de La Chambre à ce projet,

► VALIDE la proposition de portage assuré par l'Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise « chef de file»
assurant la mise en œuvre du progranune LEADER 2023-2027 en partenariat avec la conununauté
d'agglomération Arlysère et le Syudicat du Pays de Maurienne,

► VALIDE le partenariat proposé entre l'Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise, la conununauté
d'agglomération Arlysère et le syndicat mixte Pays de Maurienne auquel adhère la Conununauté de
Conununes du Canton de La Chambre,

► VALIDE la stratégie locale de développement, l'intitulé et les objectifs des fiches actions proposées dans la
candidature du GAL T AM ( cf. annexe I).

Ainsi fait et délibéré  les jour, mois et an ci-dessus. 

Le Président, 
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